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Pour toute personne intervenant en milieu hyperbare dans des profondeurs inférieures ou égales à 12 

mètres (aquaculteurs, pêcheurs, conchyliculteurs, salariés de port, salariés d’aquarium…) 



 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organisation 

 
La formation est assurée par des plongeurs 
agrées, des médecins « hyperbare ». 

Inscriptions 
 
 
� Vous pouvez vous inscrire 
 
� au Lycée Régional d’Enseignement 
   Maritime de La Rochelle 
 
� au CFPPA de Bourcefranc le Chapus 
 
 
 

Frais de formation 

 

Les frais de formation, hors visites médicales 
et examens para cliniques, peuvent être 
pris en charge par les Fonds d’Assurance 
Formation. 
Les frais de formation s’élèvent à 1.520 €, 
hors carnet de plongée. 
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Contenu 
 
 
Alternance de cours théoriques et pratiques 
en fonction des marées et des conditions 
météorologiques locales 
 
���� Formation pratique en milieu naturel, en  
piscine et fosse : 

� enseignement des signes, 
� adaptation à l’effort, 
� pratique sous-marine, qui sera fonction des 
publics en formation, 
� intervention sur les cages, les filières, les 
bouchots, les bateaux, les engins de pêche… 
 
dans une profondeur de 12 mètres maximum. 
 
 
���� Formation théorique :  

� les aspects de la physique, 
� la physiologie appliquée à la plongée, 
� les accidents et dangers liés au travail profes-
sionnel en immersion, 
� les consignes et procédures de plongée, 
� la réglementation générale. 
 

Pré requis 
 
 
� Être âgé de 18 ans minimum et de 40 ans 
maximum, sauf dérogation ; 
 
� Être titulaire au minimum d’un diplôme 
plongeur 1 étoile CMAS avec expérience de 
plongée ; 
 
� Avoir passé l’ensemble des examens para 
cliniques d’aptitude aux professions interve-
nant en milieu hyperbare (la liste est dispo- 
nible dans les établissements de formation) 
 
� Enfin, être déclaré apte par le Médecin 
des Gens de Mer, ou un Médecin Hyperbare, 
ou un Médecin du Travail, selon l’arrêté du 
28 mars 1991. 
 

Public concerné 
 
 
Toute personne intervenant en milieu 
hyperbare dans des profondeurs inférieures ou 
égales à 12 mètres (aquaculteurs, pêcheurs, 
conchyliculteurs, salariés de port, salariés 
d’aquarium…) 

Durée de la formation : 6 jours 
 

 
 
� soit une période 2 fois 3 jours pour les 
professionnels des cultures marines en 
activité. La formation est prévue en 
période de mortes eaux. 
 
� soit 6 journées en continu. 
 

 


